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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 

 
 
 

DEC pôle des examens du collège 
DECPOLECOLLEGE/DNB/XIII/24/187 
Affaire suivie par : Sylvie Vacherat 
Tél : 04 76 74 72 43  
Mél : dec.direction-adj@ac-grenoble.fr 
 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

ARRETE 
N° DECPOLECOLLEGE/DNB/XIII/24/187 du 27/08/2024 

relatif à la composition de la commission de discipline du DNB – session 2024 
 
 
 
Objet : Convocation entretien oral – suspicion de fraude au cours de l’examen du diplôme national du 
brevet – session 2024 
 
Références :  
- Vu la loi du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les examens et concours publics ; 
- Vu le code de l’Education, notamment articles D332-16 à D332-22 ; 
- Vu l’arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités d'attribution du diplôme national du brevet. 
 
 
Article 1 : La commission de discipline du DNB est composée comme suit pour la session 2024 : 
 

M. COUX François 
DSDEN de la Savoie 
Inspecteur d’académie – Directeur académique des services 
de l’éducation nationale 

Président 

Mme DIETRICH Claire IA-IPR Histoire-Géographie Membre 

M. ROMON Olivier 
Principal 
Collège Louis Lumière - Echirolles Membre 

 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe  
 

Céline Hagopian 
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Arrêté N° 2024-14-0284 

Portant extension de capacité de 7 places d’hébergement permanent et de 2 places d’hébergement temporaire au 

sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD SAINT BENOIT situé à 

CHAMBERY (73000)  

GESTIONNAIRE : FONDATION SAINT BENOIT 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS/Départemental n°2016-6291 du 1er décembre 2016 portant renouvellement au 3 janvier 2017 de 
l’autorisation délivrée à la FONDATION SAINT BENOIT pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes EHPAD SAINT BENOIT  situé à CHAMBERY (73000) ; 
 
Vu l’arrêté ARS/Départemental n°2022-14-0029 du 27 janvier 2022 portant création d’une place d’hébergement 
temporaire co-financée pour l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD SAINT 
BENOIT situé à CHAMBERY (73000) ; 
 
Considérant le courrier conjoint ARS-Conseil Départemental en date du 3 juin 2024 répondant favorablement à la 
demande d’extension de capacité de 9 places à l’issue des travaux de restructuration ; 
 
 Considérant les travaux immobiliers de restructuration engagés par l’EHPAD SAINT BENOIT permettant de répondre 
aux besoins du territoire par l’extension de 9 places, réparties en 7 places d’hébergement permanent et 2 places 
d’hébergement temporaire ;  
 
Considérant le calendrier de phasage des travaux qui prévoit la livraison de 9 chambres au 1er janvier 2025 ;  
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités d’appréciation du 
seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
 

ARRÊTENT 

 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la FONDATION 
SAINT BENOIT pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD 
SAINT BENOIT sis 27 rue du Laurier à CHAMBERY (73000) est modifiée à compter du 1er janvier 2025 par :  

- l’extension de 7 places d’hébergement permanent  
- l’extension de 2 places d’hébergement temporaire 
 

Article 2 : La capacité totale de l’EHPAD SAINT BENOIT est portée à 93 places à compter du 1er janvier 2025 réparties 
comme suit :  

- 61 places d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 
- 28 places d’hébergement permanent pour personnes atteintes Alzheimer ou maladies apparentées 
- 4 places d’hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes 
- un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places 

 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’EHPAD SAINT BENOIT pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le 
renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des 
évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à 
l’article L.313 5 du même code. 

Article 4 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à 
l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions réglementaires des articles D.313-
11 à D.313-14. 

Article 5 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de quatre 
ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

Article 7:  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 

la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 

Conseil départemental de Savoie, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président du Département de Savoie, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, le Directeur général des services départementaux et la Directrice générale adjointe du pôle social du 
Département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 
au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sur 
le site internet du département de la Savoie. 

 
Fait à Chambéry, le 27/08/2024 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 

Le Président  
du Département de la Savoie  

 
Pour le Président 

La Vice-présidente déléguée 
Corine WOLFF 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 

 
Entité juridique : FONDATION SAINT BENOIT 
Adresse :               3 rue du Laurier – 73 000 CHAMBERY 
N° FINESS EJ :       73 000 050 2 
Statut :                   61- Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
 

Etablissement :     EHPAD SAINT BENOIT  
Adresse :                27 rue du Laurier – 73 000 CHAMBERY 
N° FINESS ET :        73 078 391 7 
Catégorie :              500 - E.H.P.A.D. 
 
 

Equipements : 

Triplet  

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Autorisation avant le 

présent arrêté 

Autorisation après le présent 

arrêté 

Capacité 

autorisée 

Référence 

arrêté 

Capacité 

autorisée 
Référence arrêté 

1 
924- Accueil 

Personnes Agées 

11-Hébergement 

complet internat 

711-

Personnes 

Agées 

dépendantes 

54 

2022-14-0029 

 

61 Présent arrêté 

2 
924- Accueil 

Personnes Agées 

11-Hébergement 

complet internat 

436-

Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

28 28 Présent arrêté 

3 

657-Accueil 

temporaire pour 

Personnes âgées 

11-Hébergement 

complet internat 

711-

Personnes 

Agées 

dépendantes 

2 4 Présent arrêté 

4 

961-Pôle 

d’Activité et de 

Soins Adaptés 

21-Accueil de 

jour 

436-

Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

0* 0* Présent arrêté 

 Ce triplet correspond à un PASA de 14 places  

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2018 
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Arrêté n°2024-17-0308 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Crest (Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0039 du 31 juillet 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation monsieur Hervé MARITON, au titre de représentant du maire de la 

commune siège, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Crest ; 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0319 du 12 juin 2023 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Quartier Mazorel Nord - Rue Driss Chraïbi 

- 26400 CREST, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
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1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Hervé MARITON, représentant du maire de la commune de Crest ; 

 

 Madame Anne Marie CHIROUZE, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Crestois et du Pays de Saillans ; 

 

 Madame Muriel PARET, représentante du président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Madame le Docteur Véronique DUCHATEL, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Mélanie BARRERE, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Josette GARCIA, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur Jacques LEONE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

 Messieurs Bernard MAZERES et Philippe ROBERT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 
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Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 26 août 2024 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé : Cécile COURREGES 
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Décision N° 2024-21-0136 

Portant habilitation à effectuer et évaluer la formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé 

publique 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article R.1311-3 ; 

 

Vu le code du travail, notamment son article R.6351-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mars 2024 pris en application de l’article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif 

à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée 

et de perçage corporel ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision 2024-23-0039 en date du 31 juillet 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la demande de modification du jury d’habilitation à l’évaluation dans un local sis à GRENOBLE 

présentée par la société « FORMABELLE » le 28 août 2024, société déclarée en tant qu'organisme de 

formation auprès de la DIRECCTE Languedoc-Roussillon sous le numéro 91 34 07319 34 ; 

 

Vu les pièces du dossier ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

 

La société « FORMABELLE », dont le siège social est sis 27 allée Jean MONNET 34430 SAINT JEAN DE 

VEDAS et dont le représentant légal est M. Etienne PIETROBELLI, est habilitée à effectuer les évaluations, 

dans le local EUROPOLE QUAI 29 sis 29 rue Pierre SEMARD 38000 GRENOBLE, des candidats ayant suivi 

la formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique ou la mise à jour quinquennale des 

connaissances et des compétences. 
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Le jury d’évaluation de ces formations est constitué d’au moins trois des personnes suivantes :  

 

2 représentants du secteur professionnel extérieur au centre de formation : 

- Monsieur BOUSSY Romain, professionnel du tatouage et du perçage corporel 

- Madame BENNACEUR Lina, professionnelle du perçage corporel 

- Monsieur CANTEIRO Cyril, professionnel du perçage corporel 

- Madame ROYER Chloé, professionnelle du perçage corporel 

- Mme ARMAND Lise, professionnelle du tatouage 

- Monsieur DUFILS William, professionnel du tatouage 

- Madame GUILLAUD Nora, professionnelle du tatouage 

- Madame MICHALET Séverine, professionnelle du tatouage 

1 représentant du centre de formation : 

-  Monsieur SUCCIN Hervé, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

- Madame LEROY MERLIER Marie Gabrielle, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

-  Madame GRANGEON Renée, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

 

Article 2 

 

La décision du jury attestant la réussite de l’examen pour chacun des candidats ayant satisfait aux 

critères d’évaluation sera transmise à l’ARS, accompagnée d’une fiche récapitulative. Toute modification 

dans la composition du jury sera communiquée sans délai à la directrice générale de l’agence régionale 

de santé. 

 

Article 3 

 

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification faire l'objet d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

Article 4 

 

Le directeur de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

         Lyon, le 30 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par 

         délégation, 

         Le directeur de la prévention et de la 

         protection de la santé 

 

         Marc MAISONNY 
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84_DREAL_Direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du

logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2024-08-07-00007

Arrêté n° 24-150 du 7 août 2024 relatif à

l'extension de l'agrément intermédiation locative

et gestion locative sociale (ILGLS) de l'association

Groupe SOS solidarités au département du

Puy-de-Dôme
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Lyon, le 7 août 2024

ARRÊTÉ n° 24-150

RELATIF À
 L’ EXTENSION DE L’AGRÉMENT INTERMÉDIATION LOCATIVE ET GESTION LOCATIVE SOCIALE (ILGLS) DE

L’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES AU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME  

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-3 et le 2° de l’article R.
365-1 ;

Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

Vu le dossier complété le 17 juillet 2024  par le représentant légal de l’organisme ;

Vu l’arrêté n°21-077 délivré par le préfet de région le 24/02/2021 ;

Vu l’avis de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme qui a
examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de l’article R.365-
1 du code de la construction et de l’habitation ;
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Considérant   la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-
tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans le département du Puy-de-
Dôme ;

Sur proposition de  Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association groupe SOS Solidarités est agréée pour les activités d’intermédiation locative
et de gestion locative sociale mentionnées aux a) du 3° de l’article R365-1 du code de la construction et
de l’habitation :

a) La location :

- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 (agrément MOI) ou 
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de 
leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-10, 
L. 321-10-1 et L. 353-20 ; (bailleurs privés, personnes physiques ou morales, sociétés d’économie 
mixte, collectivités locales)

- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article L.
851-1 du code de la sécurité sociale (location auprès d’un organisme conventionné à l’ALT) ;

- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, 
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de l'article 
L. 422-3 ;

- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2 
(agrément MOI);

Article 2 : L’agrément  vaut  habilitation  à  exercer  dans  le  département  du  Puy-de-Dôme.  Il  vaut
extension de l’arrêté n°21-077 délivré par le préfet de région le 24/02/2021.

Article  3 :    L’agrément  est  délivré  à  compter  du 1er  juillet  2024 jusqu’au  1er février  2026,  date
d’échéance de l’agrément délivré le 24/02/2021 pour exercer l’ILGLS dans les départements de Isère,
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la Loire, le Rhône, la Savoie et la Haute-Savoie. L’organisme pourra déposer une nouvelle demande
auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO
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84_Préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2024-08-27-00005

Arrêté préfectoral

n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_08_ 27_54 du 27

aout 2024 relatif à la liste des candidats

admissibles au recrutement sans concours

d'adjoints administratifs de l'intérieur et de

l'outre-mer au titre de l'année 2024 pour la

direction départementale de la police nationale

(DDPN) de l'Ardèche. 
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Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_08_ 27_54 relatif à la liste des candidats admissibles
au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de
l’année 2024 pour la Direction Départementale de la Police Nationale de l’Ardèche (DDPN 07)  

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

Vu  le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des
ressortissants  des  États  membres  de  l'Union  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur
l'Espace économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique
française ;

Vu le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation des  carrières  des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu  l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir  en matière de recrutement et  de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur 

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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Vu l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre
de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté préfectoral du 06 juin 2024 portant ouverture de recrutements sans concours d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour la Direction Départementale
de la Police Nationale de l’Ardèche (DDPN 07) ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  du  10  juin  relatif  à  la  composition  du  jury  du  recrutement  sans  concours
d’adjoints  administratifs  de l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au titre  de l’année 2024 pour  la  Direction
Départementale de la Police Nationale de l’Ardèche (DDPN 07) ; 

Vu le message ministériel du 14 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2024 ; 

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les membres de la commission de sélection du recrutement sans concours pour l’accès au
grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer – session 2024 se sont réunis le 27 août
2024 afin de pré-sélectionner les candidats qui seront auditionnés.

Article 2 : La liste des candidats pré-sélectionnés pour le poste proposé au recrutement sans concours
figure ci-dessous (par ordre alphabétique) : 

• Pour le poste d’Agent d’accueil en charge du courrier – Direction Départementale de la police
Nationale de l’Ardèche (DDPN 07) 

1. DAHOMAIS Christiane

2. DELOBEL Ronald

3. KAISER nom d’usage LIMONON Céline

4. MARMEY Cédrine

5. MOINDJIE Chaïma

6. PALLANDRE Olivier

7. TALA Faïza

Article  3 : Les  entretiens  de  recrutement  des  candidats  dont  le  dossier  a  été  sélectionné  par  la
commission de sélection auront lieu à partir de la semaine 38.

2/3

84_Préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2024-08-27-00005 - Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_08_ 27_54 du 27

aout 2024 relatif à la liste des candidats admissibles au recrutement sans concours d'adjoints administratifs de l'intérieur et de

l'outre-mer au titre de l'année 2024 pour la direction départementale de la police nationale (DDPN) de l'Ardèche. 

49



Article 4 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 27/08/2024

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative,  la  présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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84_Préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2024-08-23-00007

Arrêté préfectoral

n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_08_23_52 du 23

aout 2024 relatif à la composition du jury du

recrutement sans concours d'adjoints

administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer au

titre de l'année 2024 pour la direction

Interdépartementale de la police nationale de la

Drôme.
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Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_08_23_52 relatif à la composition du jury du
recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année

2024 pour la Direction Interdépartementale de la Police Nationale de la Drôme (26)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au
titre de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de
l’outre-me;

VU l’arrêté  du  19  juillet  2024  portant  ouverture  d’un  recrutement  sans  concours  d’adjoints
administratifs  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de  l’année  2024  pour  la  Direction
Interdépartementale de la Police Nationale de la Drôme (26) ;

VU le message ministériel du 14 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2024;
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SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

A  RTICLE 1  er   : La commission de sélection du recrutement sans concours au titre de l’année 2024, pour
l’accès  au  grade  d’adjoint  administratif  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer  pour  la  Direction
Interdépartementale de la Police Nationale de la Drôme (26) est composée comme suit : 

Pour le poste de Chargé(e) du suivi des scellés judiciaires au service interdépartemental de la police
judiciaire à Valence (DIPN 26)

- Christophe TOURNIER – APAE – Chef du SSO de la DIPN 26 - (Titulaire) 

- Gisèle TOMMASINO – SACS – Cheffe du BRH de la DIPN 26 -  (Suppléante)

- Laurent ANDREAU – Commandant de Police – Chef du Service Local de la Police Judiciaire -  (Titulaire)

-  Stéphanie CAZI – Commandant de Police – Adjointe au Chef du Service Local de la Police Judiciaire -
(Suppléante)

- Marine BADIOU PAHI - Conseillère Relations Entreprise – France travail (Titulaire)

- Christelle GUERIN - Conseillère Relations Entreprise – France travail (Suppléante)

ARTICLE   2   : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 40. Seuls les candidats dont
le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission de sélection seront convoqués à un
entretien.

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 43.   

ARTICLE 3 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 23/08/2024

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

2/2

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon 
Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
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Lyon, le 30 aout 2024

ARRÊTÉ n° 24-156

RELATIF À L’AGRÉMENT MOI DE L’ASSOCIATION ALLIANCES GENERATIONNELLES

La  préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu le  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation,  notamment  ses  articles,  L.  365-2,  R. 365-2  et
R. 365-5 ;

Vu  la  demande  d’agrément  visée  à  l’article  L. 365-2  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation sollicitée par l’association Alliance Générationnelles ; 

Vu les pièces justificatives jointes au dossier ;

Vu l’avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en
date du 4 juillet 2024;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Il est délivré à l’association Alliances Générationnelles  (n° SIRET 499 722 973 00017)
dont  le  siège social  est  situé 6 rue du Couvent  – 07140 Les Vans une extension d’agrément  pour
l’exercice  de  son  activité  de  maîtrise  d’ouvrage  d’insertion  (MOI)  exclusivement  sur  le  projet  de
pension de famille situé 217 route de Païolive aux Vans.
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
départemental des territoires de l’Ardèche sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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